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Suite à la présence de la peste porcine africaine en Allemagne, notamment en Hesse, la 
Taskforce PPA, convoquée par la ministre de l’Agriculture, de l’Alimentation et de la 
Viticulture, Martine Hansen, et le ministre de l’Environnement, du Climat et de la 
Biodiversité, Serge Wilmes, a mis en place un protocole en cas d’éventuelle apparition 
de la PPA sur notre territoire. 

 

En concertation avec tous les acteurs concernés (Administration luxembourgeoise 
vétérinaire et alimentaire, Haut-Commissariat à la protection nationale, Administration 
de la nature et des forêts, Administration des ponts et chaussées, vétérinaires 
praticiens, Fédération Saint-Hubert des chasseurs du Grand-Duché de Luxembourg, le 
groupe de sauvetage animalier du Corps grand-ducal d'incendie et de secours, et le 
secteur porcin), des mesures de prévention et de lutte à mettre en place en cas de 
détection d’un cas de PPA au Luxembourg ont été définies : 

 

• prolongement de la prime de tir pour les marcassins (50 euros) jusqu’au 31 mars 
2026 afin de réduire rapidement la population de sangliers, 

• analyse d’une possible adaptation des heures de chasse pour mieux contrôler la 
population de sangliers, 

• planification de 2 nouveaux centres de ramassage pour gibier à Niederfeulen et à 
Marnach, 

• Stockage de 30 kilomètres de clôture électrique pour un déploiement rapide en 
cas d’apparition d’un premier cas de PPA au Grand-Duché de Luxembourg, 

• lancement d’une formation de chiens de recherche pour trouver des cadavres de 
sangliers. 

 

Pour anticiper l'apparition de la PPA au Grand-Duché de Luxembourg, l’Administration 
luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire (ALVA) a, en outre, lancé une vaste 
campagne de communication par le biais de conférences, de formations, d’articles 



dans la presse spécialisée et de flyers. Cette campagne sensibilise les transporteurs 
routiers, les voyageurs internationaux, les chasseurs et les travailleurs saisonniers 
expatriés au risque d'introduire la PPA à partir d'aliments contaminés provenant de pays 
infectés et jetés dans la nature, puis consommés par des sangliers. 

 

Bien que le Luxembourg reste à l’heure actuelle indemne du virus de la peste porcine 
africaine, l’ALVA appelle au respect de certaines mesures de précaution. L’accès aux 
exploitations porcines reste ainsi strictement limité aux personnes autorisées, et ce, 
dans le respect des mesures de biosécurité, afin d’éviter que le virus soit introduit dans 
ces dernières. 

 

De plus, tout cadavre de sanglier détecté dans la nature doit être signalé à 
l’Administration luxembourgeoise vétérinaire et alimentaire (tél. : 247-82539) en vue 
d’une analyse au Laboratoire de médecine vétérinaire. 


